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Le décès de Monsieur Jean FEUTREN vient 
dõendeuiller notre village. La municipalit® 
perd un conseiller et ami discret, cons-
ciencieux, efficace, passionné de nature 
et de chasse. Sa parfaite connaissance du 
terroir communal faisait de lui le respon-
sable idéal des CCFF et des affaires fores-
tières. Tous les membres du Conseil Muni-
cipal et le personnel de la Mairie se joi-
gnent à moi pour assurer sa famille de 
notre amitié et de notre compassion.  
 

Comme chaque année depuis 2001, le bud-
get voté le 28 mars par le Conseil Munici-
pal se veut responsable et réaliste. Malgré 
les nombreuses difficultés que nous ren-
controns à la suite des restrictions budgé-
taires imposées par la crise, nous avons 
cette année encore fermement tenu notre 
engagement de ne pas augmenter le taux 
dõimposition des Collobri¯rois, tout en 
am®liorant lõoffre publique. 
 

De nombreux projets sont en effet inscrits 
au budget 2013, notamment : lõacquisition 
du terrain de Terre Rousse et son aména-
gement en parking réservé aux Collo-
brièrois, la 2e tranche des travaux de 
lõAvenue Victor Mathieu, lõam®nagement 
de la halte routière de Notre Dame et la 
restauration de la passerelle de la scierie 
et la réfection de la cour de la cantine 
scolaire.  
 

Je suis heureuse de vous annoncer le re-
tour de notre brigade autonome de gen-
darmerie pour le mois de juillet. Les ré-
formes successives ont occasionné la dis-
parition des brigades dans les communes 
rurales, et pour nous aussi la fermeture 
était programmée. Nous avons enfin été 
entendus, et notre brigade autonome va 
nous °tre rendue : lõarriv®e dõun nouvel 
Adjudant, Damien PIAT, nous permettra de 
b®n®ficier dõune brigade de 4 gendarmes 
sur notre commune.  

Aménagement des rythmes scolaires. 
Dès le mois de septembre 2013, les en-
fants de Collobrières passeront à la se-
maine de 4 jours et demi et leur temps 
dõapprentissage quotidien sera donc all®-
gé. 
Collobri¯res a pris la d®cision de sõengager 
dès 2013 dans la réforme des rythmes sco-
laires, notre organisation antérieure au 
centre de loisirs du périscolaire nous per-
mettant de nous adapter facilement et de 
bâtir une offre efficace. Nous nous 
sommes assurés des moyens financés né-
cessaires à cette transition, sans surcoût 
pour les familles.  
Les enfants bénéficieront ainsi de plus de 
loisirs au quotidien, et auront la possibilité 
de participer à des activités diverses et 
structurées.  
Nous avons la volonté de réussir cette 
tâche énorme.  
Cette nouvelle organisation de la journée 
scolaire est le fruit dõune importante con-
certation engagée depuis le mois de  fé-
vrier avec les enseignants, les représen-
tants des parents dõ®l¯ves et les associa-
tions collobrièroises.  
 

Je tiens à remercier les partenaires de la 
commune et surtout à tirer un grand coup 
de chapeau aux services municipaux con-
cernés qui font en sorte que tout soit opé-
rationnel pour la rentrée 2013.  
 

Lõarriv®e des beaux jours, apr¯s lõhiver 
interminable que nous avons subi cette 
ann®e, est lõoccasion de profiter des nom-
breuses animations qui vous seront propo-
sées en juillet et août.  
 

Je vous souhaite donc un très bel été et 
une bonne lecture !  
 

Très cordialement,    
LE MAIRE 

Christine AMRANE 

LE MOT DU MAIRE 

Les rendez-vous  14-15  

BULLETINS TRIMESTRIELS N°15 et N°16 

Janvier - Juin   
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Mes chers concitoyens, 

 Nos nouveaux 
 commerçants 7 
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C ollobrières 
La Vie municipale 

Mairie de Collobrières Place de la Libération 83 610 COLLOBRIERES 

Depuis le 1er 
janvier 2013, 
sur décision pré-
fectorale, notre 
commune a inté-
gré la communau-
t é  d e  c o m m u n e s 
« Méditerranée Porte des 
Maures » qui regroupe 6 com-
munes : La Londe-les-Maures, 
Bormes-les-Mimosas, Pierrefeu-du-Var, 
Cuers, Collobrières et Le Lavandou et représente un 
bassin de population de 41 120 habitants pour une su-
perficie totale de 42 833 hectares.  
 

Siège : Mairie de La Londe Les Maures 
 

Lõintercommunalit® intervient dans les domaines de 
compétences suivants :  
Deux compétences obligatoires :  
 - D®veloppement ®conomique, 
- Aménagement de l'espace communautaire, 
Et des compétences optionnelles :  
- Politique de logement social d'intérêt communautaire,  
- Élimination et valorisation des déchets des ménages et 
déchets assimilés, 
- Promotion touristique, affaires culturelles et sportives,  
- Voirie d'intérêt communautaire.  
 

Président : François de Canson 
 

Vice-présidents :  
1er vice-pr®sident : Albert Vatinet 
(Maire de Bormes Les Mimosas) 
2¯me vice-pr®sident : Patrick Martinel-
li (Maire de Pierrefeu)  
3¯me vice-pr®sident : Gilbert Perugini 
(Maire de Cuers) 
4¯me vice-pr®sident : Gil Bernardi (Le 
Lavandou) 
5¯me vice-pr®sident : Christine Amrane (Collobri¯res) 
 

Comme pour les communes, lõintercommunalit® se com-
pose dõune assembl®e d®lib®rante de 21 conseillers 
communautaires  élus par les conseils municipaux des 
communes. 
La r®partition des si¯ges sõeffectue comme suit :  
CUERS : 5 délégués ð 5 suppléants 
LA LONDE-LES-MAURES : 5 délégués ð 5 suppléants 
BORMES-LES-MIMOSAS : 4 délégués ð 4 suppléants 
LE LAVANDOU : 3 délégués ð 3 suppléants 
PIERREFEU-DU-VAR : 3 délégués ð 3 suppléants 
COLLOBRIERES : 1 délégué ð 1 suppléant 
 

Avant notre intégration, chaque commune disposait de 3 
délégués au sein du conseil communautaire.  
Au moment de notre intégration, cette représentation a 
été redéfinie sur la base des strates démographiques. Ce 
nõest pas la repr®sentation que nous aurions souhait®e 

mais cõest celle qui a ®t® adopt®e par le conseil  com-
munautaire en fonction des textes de lois.  
 

Les délégués de Collobrières sont : 
- titulaire  : Christine AMRANE 
- suppléant : Michel ARMANDI 
 

Il nõy a pas de taxe additionnelle / suppl®mentaire. Ce 
nõest quõun transfert de fiscalit® d¾ au transfert de 
compétences, à savoir :  
 

-Les cotisations des entreprises (ex-taxe profession-
nelleé) 
 

- La part de la taxe dõhabitation transf®r®e du Conseil 
Général (taux : 7,22%)  
 

- La part de la taxe sur les propriétés non bâties transfé-
rée (taux : 2,26%)  
 

- Le produit de la taxe additionnelle sur le foncier non 
bâti  
 

- Le Fonds National de Garantie Individuelle de Res-
sources (FNGIR)  
 

La communauté de communes perçoit également de 
lõEtat une Dotation G®n®rale de Fonctionnement.  
Elle reverse à notre commune :  
- Une dotation de compensation de 439  363,16 ú qui 

compense les charges transférées, 
- Une dotation de solidarité commu-
nautaire de 512 316,00 ú qui corres-
pond ¨ la r®partition dõune somme 
restant après règlement des charges 
payées par la Communauté. La réparti-
tion se fait en tenant compte de lõim-
portance de la population et du poten-
tiel fiscal par habitant des communes 
membres. 
Les dépenses de la communauté de 

communes correspondent aux compétences transférées, 
cette dernière gérant la compétence ordures ménagères 
sur lõensemble du p®rim¯tre. 
La commune a transféré la totalité des biens liés à cette 
compétence et a passé une convention de mise à dispo-
sition de services pour le personnel communal et les 
véhicules qui sont partiellement affectés à ce service.  
Il faut savoir que le taux de la taxe dõenl¯vement des 
ordures ménagères reste identique pour notre com-
mune, soit 10%. 
 

En ce qui concerne lõam®nagement forestier, une con-
vention a été signée avec la communauté de communes 
du Golfe de Saint Tropez pour permettre la continuité 
de la politique menée depuis 30 ans avec le SIVOM du 
Pays des Maures et du Golfe de Saint Tropez.  
Un grand merci à nos collègues élus de la communauté 
de communes du Golfe de Saint Tropez qui nous assu-
rent cette continuité  aux mêmes conditions de finance-
ment mis en place  à travers la mutualisation.  
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Intercommunalité.  
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DEPENSES DõINVESTISSEMENT : 2 716 479,05ú 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 3 006 534,82ú 

La Commune de Collobrières ne dispose plus de station-

service depuis février dernier.  

Afin dõassurer le maintien des activit®s et des services, la 

commune souhaite intervenir pour la cr®ation dõune 

station -service avec distribution automatique dans le 

cadre de la communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures. 

La mise en ïuvre dõun tel projet suppose : 

- la r®alisation dõune ®tude g®otechnique sur le site, 

- la consultation de sociétés intervenant dans la création 

de stations service, précisant la nature des équipements 

(pompes, cuves, s®curit® incendieé) et leurs co¾ts, 

- la prise en charge de frais de génie civil (raccordement 

des r®seaux é), de maonnerie (plateforme), de 

menuiserie (auvent).  

Nous avons missionn® un ma´tre dõïuvre pour la 

pr®paration dõun avant projet. Suivront la consultation 

des entreprises, la déclaration en préfecture de la station 

et les travaux dõam®nagement dõune dur®e estim®e ¨ 3 

mois. Nous espérons monter rapidement ce dossier pour 

que notre station service puisse voir le jour avant la fin 

de lõann®e. 

Vers une station service intercommunale  

Budget primitif de la commune 2013 global : 5 723 013,87 ú 
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Travaux Bâtiments Scolaires 
Réfection de la cour de la cantine et aménagement 
dõune aire de jeux 
Réfection de la classe petite et moyenne section et de 
la salle des ATSEM 
 
Travaux Bâtiment Crèche   
Pose dõun ®clairage sur la 
descente dõescalier et pose 
dõune pergola sur la terrasse 
 
Travaux au Stade  
Pose dõune toiture sur les 
vestiaires, r®fection de lõint®rieur des vestiaires, 
r®fection du portail dõacc¯s et construction de murs de 
soutènement pour canaliser des eaux de pluies 
 
 
 
 

Travaux de voirie et réseaux  
 
Boulevard Koenig : réfection 
de lõ®clairage public, de la 
voirie, des trottoirs, 
cr®ation dõun ralentisseur 
Avenue Victor Mathieu : 
Phase 2 du carrefour du 
chemin des Mourats au niveau du lotissement Les 
Bastides des Claux, réseaux eau, assainissement, 
éclairage public, voirie  
Passerelle de la Scierie : réfection totale de la 
passerelle et pose dõun ®clairage 
Route de Valescure : réfection de deux ponts  
Am®nagement dõun parking sur le terrain de Terre 
Rousse 
Am®nagement dõun arr°t bus sur le parking Notre 
Dame avec un abri 
Réorganisation de voirie communale : régularisation de 
lõassise de la voie Victor Mathieu 

Liste des travaux 2013 

Acquisition du terrain de TERRE ROUSSE :  
un parking pour les collobrièrois.  

Terrain id®alement plac® au cïur du village dõune 
superficie de plus de 2ha, il est une réserve foncière 
pour lõavenir de la commune. 
Lõam®nagement dõun parking pour les Collobri®rois, 
avec entrée et sortie sur la rue des Jardins, permettra 
de désengorger une partie du village.  
Les travaux de terrassement seront terminés courant 
juillet.  
La commune a acquis ce terrain au prix de 815 550ú 
apr¯s une proc®dure de d®claration dõutilit® publique 
et une longue n®gociation avec lõex-propriétaire.  
Il se compose des parcelles cadastrées B 906, B 907, B 
908 et B 909.  
La parcelle cadastr®e B 908, dõune superficie de 15 600 
m², figure en zone UD au POS, et est grevée par un 
emplacement r®serv® pour la cr®ation dõaires de 
stationnement (ER36). 
Les parcelles B 906 (superficie 1 200m²), 907 
(superficie 1  275 mĮ) et 909 (superficie 3 350mĮ) sont 
incluses dans les espaces boisés classés (EBC). 
 

Am®nagement dõun arr°t de bus sur le Parking 
Notre Dame. 
 
Fruit de réflexion et d'études avec le Département du 
Var, le chantier de réalisation de l'arrêt de bus de 
Notre Dame va démarrer.  
Il nõest pas inutile de rappeler que tous les matins en 
p®riode scolaire, 4 bus manïuvrent et stationnent sur 
le Pont Neuf pour transporter 120 écoliers.  
 
Rappelons que la sécurité routière interdit aux bus 
dõengager des manïuvres aux arr°ts de bus, et quõil 
nõy a ni quai ni abri pour prot®ger nos enfants. 
Il devenait donc urgent de revoir lõemplacement de 
lõarr°t des bus. 
 
Les travaux pr®voient la r®alisation dõun quai, dõun 
abri, dõune voie de roulement pour les v®hicules 
lourds, dõun 
p a r k i n g 
éclairé, de 
d e u x 
plateformes de 
stationnement 
pour les cars. 
Nous espérons 
q u e  c e s 
aménagements 
assureront la 
sécurité des 
écoliers.  

ZOOM sur ... 



 5    

 

 

C ollobrières 
La Vie municipale 

5 

Tél: 04 94 13 83 83 - Fax: 04 94 13 83 80 - www.collobrieres.fr  

Am®nagement de lõAvenue Victor Mathieu, 
régularisation de la situation juridique de la voie pour 
la 1ère tranche 

 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que toutes les 

cessions de partie de voie ont été signées par les 

propriétaires de la 1 ère tranche pour lõeuro symbolique 

avec report de COS (coefficient dõoccupation des sols), 

afin de maintenir les droits à bâtir.  

Ces cessions étaient nécessaires pour les travaux 

dõam®lioration que nous avons entrepris sur cet ancien 

chemin rural.  

Merci ¨ lõensemble des propri®taires, notamment au 

propriétaire qui nous a cédé son talus et le terrain 

nécessaire pour réaliser un mur de soutènement afin 

de consolider lõassise de la voie. 

Les négociations ont été menées par un expert foncier 
missionné par la commune.  
Cette même démarche est menée sur la tranche 2.  
 

Am®nagement de lõAvenue Victor Mathieu, 2ème 
tranche 
 
Lõouverture ¨ lõurbanisation de ce secteur ¨ la fin des 
ann®es 70 et au d®but des ann®es 80, a conduit ¨ lõ 
aménagement progressif de la voie, au départ en 
terre, puis ensuite en enrobés, sans se soucier du 
statut juridique de cette dernière.  
 
Depuis 30 ans, les différents élus ont rendu ces terrains 
constructibles et accordé des permis de construire, en 
prescrivant des cessions de voie à titre gratuit, mais 
non entérinées par un acte juridique.  
Revenir 30 ans apr¯s nõest pas simple et rend les 
démarches longues et complexes.  
 
Il est important que la commune soit propriétaire de la 
voie et des talus.  
Elle sõest donc attach®e ¨ proc®der ¨ toutes les 
r®gularisations de cession afin dõengager les travaux de 
la tranche 2 et assurer lõentretien. 
 
Les travaux de la tranche 2 débutent le 1 er juillet. Ils 
sont réalisés par le groupement SOTTAL / SCVR.  
 
Durant la période des travaux, la circulation sera 
réglementée, nous ne manquerons pas de vous en tenir 
r®guli¯rement inform® par voie dõaffichage sur site. 
Lõentreprise installera tous les jours des feux de 
croisement sur la route du Coulet pour sécuriser la 
circulation.  
 
La circulation sera r®tablie au mois dõao¾t durant la 
période de fermeture des entreprises.  

Lõavenue Victor Mathieu 

Nous avons demandé à La Poste de supprimer le regrou-
pement disgracieux de 60 boîtes aux 
lettres situé sur une propriété privée 
en plein virage, au croisement des 
lotissements, avenue Victor Mathieu.  
La Poste était chargée depuis plus de 
3 ans, de revoir la distribution du 
courrier dans ce secteur pour quõelle 
soit plus adaptée et individualisée.  
 
Avant le lancement de la 2 ème tranche 
de travaux de lõavenue Victor Ma-
thieu, nous avons dû informer les ri-
verains de la création de nouveaux 
cidex ou de la distribution individuelle du courrier pour 

palier à la défaillance de la Poste. Nous avons dû la 
mettre en demeure de programmer 
ces travaux rapidement et dõassurer 
la distribution des boites au mieux de 
lõint®r°t de tous. 
 

Un mur de boites aux lettres disgracieux supprimé.  
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L'association COLLO GYM a ouvert ses portes pour la 
toute première fois le 14 avril 1987, elle a pour but de 
faire pratiquer la gymnastique par le plus grand nombre.  
Elle ne cesse de se développer chaque année en es-
sayant de proposer des ateliers nouveaux et de faire des 
cours diversifiés afin que tout le monde trouve sa place 
au sein de l'association sportive. Nous avons créé une 
antenne danse qui a nécessité la modification de nos 
statuts il y a maintenant 3 ans.  
 
Tous les cours sont donnés par des personnes qualifiées. 
Tous les mardis, mercredis et jeudis sont consacrés aux 
adultes. Les lundis sont réservés aux enfants.  
Le mardi matin de 10h à 11h : cours de gym douce par 
madame Chantal BLONDEL. De 17h30 à 19h : madame 
Nadine POLI donne des cours de body combat , renforce-
ment musculaire , step et zumba. Le mercredi de 18h ¨ 
19h, madame Chantal BLONDEL assure le cr®neau de 
gym douce. Le jeudi de 17h30 à 19h, madame POLI Na-
dine donne son cours. Un planning mensuel a été établi 
afin que les cours soient différents chaque semaine pour 
satisfaire au mieux nos adhérents.  
 

En 2012/2013, lõassociation a fonctionn® de septembre ¨ 
juin. Nous comptons 60 adh®rents adultes et 17 enfants. 
Nous sommes au total 77 adhérents !!!!! Du jamais vu à 
COLLO GYM. 
 
En ce qui concerne la danse classique les petites filles 
sont accueillies à partir de l'âge de 3 ans. Mademoiselle 
Céline GENNA assure les cours de danse tous les lundis 
après l'école à 16h45 pour le premier groupe et à 17h30 
pour le 2ème groupe. Un spectacle est généralement 
donné en juin .  
 
Nous tirons une légitime fierté du travail réalisé par 
notre association de bénévoles qui prouve sa vitalité et 
le r¹le p®dagogique quõelle joue au sein du village. 
 
Pour tout renseignement ou inscription :  
 
 
Tél. : 06.59.08.68.05    
mail : collo -gym.83610@voila.fr 

Lors du Conseil Municipal du 28 mars 2013, les ®lus ont 
d®cid® ¨ lõunanimit® d'allouer des subventions pour l'an-
née en cours aux associations. 148 300 ú seront ainsi dis-
tribués pour le soutien de projets culturels, sportifs ou 

festifs. Ce montant fait de Collobri¯res lõune des com-
munes soutenant proportionnellement le plus ses asso-
ciations.  

ACPG ET CATM COLLOBRIERES anciens combattants 
ASS DES ARTISTES ET CREATEURS   
MICRO CRECHE 
ASS PARENTS DõELEVES 
CLUB TAURIN    
ASS SPORTIVE KARTING  
ASS CULTURELLE   
CANTARE FAN TUTTI   
ESPACE JEUNE   
COLLO GYM    
COMITE DE JUMELAGE  
LõAMICALE DES DONNEURS DE SANG  
LA BOULE NOIRE DES MAURES 
REHABILITATION SAINT PONS 
EURICA MEDI LAB 
SPORT OLYMPIQUE COLLOBRIEROIS 

Subventions aux associations 

Regards sur nos associations 

Qui s
ont-ils?

 Que 
font-ils 
? 

COLLOôGYM 

Pr®sidente :  R®gine TAZIBT  

Secr®taire :  Pascale DA SILVA  

Tr®sori¯re :  Floriane ARIZZI  

La Vie municipale 

850 ú  
4 500 ú  

35 000 ú  
1 000 ú  
6 000 ú  
5 300 ú  

900 ú  
1 000 ú  

25 000 ú  
4 500 ú  
2 500 ú  

500 ú  
3 150 ú 

500 ú 
1 100 ú 
1 500 ú  

LE ROSEAU DU REAL MARTIN   
ACASA    
LES BALADEURS DES MAURES  
LES RIGAOUS     
PREVENTION ROUTIERE   
PROTECTION DU SITE DE COLLOBRIERES 
TENNIS CLUB COLLOBRIEROIS  
UNION SAPEURS POMPIERS   
ADOC   
TROIS PLUS UN  
VAR INONDATIONS ECOLOCISME     
LA CONFRERIE DES CASTANAIRES  
COMITE DES FETES    
TRAIL NATURE COLLOBRIERES  
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE CHATAIGNES DU VAR 
LA FARCE 
 

500 ú  
2 000 ú  
1 000 ú  

600 ú  
100 ú  

1 000 ú  
4 000 ú  

200 ú 
300 ú  
300 ú 
700 ú 

1 500 ú 
25 000 ú 
4 000 ú  
8 500 ú 

300 ú 
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La Vie économique 
Bienvenue aux nouveaux commerçants et aux nouveaux services 

Lõaccroissement de lõesp®rance de vie conduit 
à un vieillissement de la population et à de 
nouveaux enjeux pour la société comme la 
gestion de la perte dõautonomie.  
 
Aujourdõhui, un million de personnes sont 
dépendantes suite à une invalidité (accident, é) ou ¨ 
une maladie (Parkinson, Alzheimer, é) et n®cessitent 
une prise en charge.  
 
La Mission pour lõAutonomie et lõInt®gration des services 
dõaides et de soins des personnes Ag®es (MAIA) 
développe un système de guichet intégré qui regroupera 
à termes les différents organismes et partenaires.  

Le Centre Communal 
dõAction Sociale de 

Collobrières peut vous 
aider et vous orienter 

dans les démarches à suivre.  
 
De plus, lõ®t® arrive avec ses 
fortes chaleurs. Un plan 
canicule existe pour que nous 
soyons tous vigilants envers les 
personnes les plus sensibles. 
 
Nõh®sitez pas ¨ prendre contact 
en Mairie.  

Vous êtes nouveaux commerçants, vous proposez  de  
nouveaux  services, venez ¨ lõOffice de Tourisme et  
en Mairie pour vous faire connaître.  
  
Vous apparaîtrez dans le Bulletin Municipal et sur le 
site internet :  
 

 www.collobrieres -tourisme.com  

Nicolas GALINIE propose ses 

services en travaux de 
peinture neufs ou de 
rénovation.  
Auto-entrepreneur à son 
compte depuis février 2013, 
vous pouvez le joindre au :  
 

Tél. : 06 52 46 23 91  

Le CCAS  
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La municipalité met en place une campagne de stérilisa-
tion des chats errants, avec lõaide b®n®vole des habi-
tants sensibilisés à ce problème.  
 

Les chats sont captur®s ¨ lõaide de pi¯ges, transport®s 
chez les vétérinaires partenaires et réintégrés sur le site 
de leur capture, après stérilisation et soins médicaux.  
Les pièges sont des cages spacieuses contenant de la 
nourriture en guise dõapp©t, qui se referment par une 
trappe après le passage du chat. 
 

Des instructions sont distribuées aux riverains avant 
chaque intervention, leur demandant expressément de 
ne pas nourrir les chats 24 heures avant la date de la 
capture .  
 

Il est recommandé à chacun de respecter strictement 
les consignes qui sont donn®es, afin dõassurer la r®ussite 
de cette campagne dont nous vous rappelons lõobjectif :  
- diminuer progressivement les populations,  
- garantir une existence décente aux chats sans maîtres,  
- contribuer à une bonne hygiène de la commune.  

 
 

CAMPAGNE DE STERILISATION des chats errants 

La Vie sociale 

C ollobrières 
La Vie municipale 
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C ollobrières 
Environnement 

Comment le prix de lõeau diminue... 

Après presque 40 ans de délégation à des sociétés pri-

v®es, les services de lõeau et de lõassainissement sont 

de nouveau réunis en un seul service, géré en régie de-

puis le 1er mars 2013 : le Service des Eaux de Collo-

brières. Ce service regroupe maintenant lõeau potable, 

lõassainissement collectif, lõassainissement non collectif 

(ANC), et le pluvial.  

Ce choix permettra de ma´triser le prix de lõeau, qui 

était auparavant fixé dans le contrat de délégation et 

qui augmentait automatiquement chaque semestre.  

La commune a réalisé depuis ces 10 dernières années 

dõimportants travaux de renouvellements des conduites 

(P®rim¯tre des sources, Obavis, Recherche de nouvelles 

sources) et du réseau de distribution (rues et places 

Dutasta - Danton, Entrée ouest, Cours Louis Blanc et 

Mirabeau, rues Copernic, Montesquieu, Voltaire, Victor 

Mathieu, é). 

La planification des travaux que la régie doit effectuer 

sur les années à venir a été adoptée.  

 

Objectif pour la commune : autonomie en alimentation 

en eau avec des ressources propres suffisantes pour nos 

consommations. 

Suite à la fin des contrats en cours et au retour en régie 

le 1er mars dernier, votre facture évolue. La régie sera 

autofinanc®e par les redevances dõeau et dõassainisse-

ment facturées aux abonnés.  

 

Vous avez réglé la dernière facture de la SAUR, qui clô-

turait leur contrat. A partir de maintenant, une seule 

facture vous sera adressée par le service des Eaux, re-

groupant lõeau potable et lõassainissement collectif.  

 

Aujourdõhui, la facture de la r®gie que vous venez de 

régler est à cheval sur 2 périodes. L'ancien et les nou-

veaux tarifs coexistent sur votre facture, qui comporte 

donc deux volets :  

- Votre consommation assainissement de juillet 2012 

jusqu'à fin février 2013, facturée à l'ancien tarif de 

1,1025 ú/mį HT 

- Les nouveaux abonnements eau et assainissement pour 

le semestre en cours. 

 

Hier : un tarif unique. Quelle que soit votre consomma-

tion, le tarif eau + assainissement + redevances était 

d'2,9610ú/mį hors abonnements.  

Exemple : vous consommiez 60 mį, vous payiez 277 ú 

TTC. 

Demain : une facturation ®co-solidaire pour tous ! Le 

nouveau tarif est décomposé en 4 tranches.  

Aujourdõhui : transition entre ancien tarif unique et ta-

rification incitative.  

Le prix du m3 dõeau et de la redevance dõassainissement 

sont fixés par délibération du Conseil municipal.  

Lõeau a un co¾t, car il faut la pr®lever, la traiter, la stock-

er, la distribuer, lõ®vacuer et lõassainir. Les tarifs ¨ appli-

quer sont définis en fonction des investissements et con-

traintes locales de production, de distribution et dõassai-

nissement, des redevances et taxes de lõEtat et autres or-

ganismes publics. 

Lõobjectif de la tarification progressive est dõinciter les 

usagers ¨ diminuer leur consommation dõeau. 

Les économies d'eau ainsi réalisées peuvent permettre au 

service de ne pas procéder à l'extension de ses capacités 

de production, dõautant que la p®riode de pic de consom-

mation (remplissage des piscines, arrosage des jardins) 

correspond à la période où les ressources propres (apports 

des sources) sont insuffisantes et o½ les achats dõeau sont 

nécessaires. 
 

Un tarif sur mesure  : 

Les tranches de consommation nõont pas ®t® retenues au 

hasard, ni copiées sur une autre régie. Elles ont été défi-

nies en fonction du comportement des Collobriérois, et 

sont applicables sur lõeau et lõassainissement. 

80% des foyers Collobri®rois consomment annuellement 

60m3, ils sont factur®s ¨ un tarif r®duit : cõest la tranche 1 .  

La tranche 2, qui sõapplique ¨ partir du 61ème m3 jusquõ¨ 

120m3, correspond ¨ la consommation dõun foyer avec jar-

din (arrosage) et piscine. Elle regroupe 14% des abonnés. 

La tranche 3  sõapplique ¨ partir du 121ème m3 jusquõ¨ 200m3 

et concerne seulement 5% des abonnés. 

La tranche 4 , au-del¨ de 200m3, ne concerne que des con-

sommations exceptionnelles (1% des abonnés). 

Comprendre votre facture  : de l'ancien au nouveau système 

Le prix de lõeau en baisse 
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C ollobrières 
Environnement 

Lõimpact sur la qualit® du service  
 

Pour proposer un service de qualité et être réactif aux demandes des abonnés, un service des eaux est organisé au sein de 

la mairie, chapeauté par Nelly Laprée :  

 - facturation et gestion clientèle  : Odile Lemoine  

 - contacts de terrain  : Christian Canole et Pascal Ganguet.  

04 94 13 83 83 / servicedeseaux@collobrieres.fr 
 

En cas dõurgence, une astreinte 7 jours /7, 24h/24 est assur®e par une soci®t® sp®cialis®e : 

 - Eau potable : SEERC Lyonnaise des Eaux : 0977 429 431 

 - Assainissement collectif : SAUR : 04 83 06 70 01 

Exemple : un foyer consommant 100m 3/an sera factur® de 

la manière suivante  : 

Sur les 60 premiers m3, application du tarif de la tranche 1  

De 61 à 100m3, tarif de la tranche 2  

Soit pour lõeau potable 60m3x1.20ú + 40m3x1.32ú = 

124.80ú hors taxes, redevances et abonnements.  

Afin de ne pas p®naliser les abonn®s nõayant pas indivi-

dualisé leurs contrats (cas des immeubles collectifs avec 1 

seul compteur), la consommation est pondérée par le 

nombre de foyers desservis. 
 

Exemple : un immeuble composé de 4 logements mais 

desservi par un seul compteur, comptabilisant 140 m 3 de 

consommation 

Un abonnement est facturé à chaque logement  

Consommation pondérée = 140/4 = 35m3 par logement  

Le tarif appliqué sera celui de la tranche 1, car la consom-

mation pondérée est inférieure à 60m 3 par logement  

Ainsi, pour lõeau potable, on appliquera 140m3x1.20ú = 

168ú hors taxes, redevances et abonnements.  
 

Grâce à ces nouveaux tarifs, la facture dõeau des 2/3 des 

Collobriérois va baisser. La comparaison 2012/2013 de la 

facture eau + assainissement dõun abonn® montre jusquõ¨ 

13% dõ®conomie pour les petits consommateurs :  

Par exemple, un abonné qui consomme 80m3 /an payait 

340ú TTC avec les tarifs 2012. 

Avec lõapplication des tranches de consommation il paiera 

310ú TTC, soit 30ú de moins. 

Composition du prix de lõeau :  

part de chaque intervenant dans 1m3  

Lõarr°t® pr®fectoral du 16 mai 2013 interdit le br¾lage des 
d®chets verts sur lõensemble du d®partement et r®gle-
mente strictement  lõemploi du feu au regard des risques 
dõincendie. 
 

Trois p®riodes dans lõann®e en fonction de la sensibilit® au 
risque de feu de forêt sont définies  dans cet arrêté:  
- la période ROUGE (risque tr¯s fort) du 1er juin au 30 sep-
tembre, et tout autre jour de lõann®e lorsque le vent 
souffle à plus de 40 km/  : lõemploi du feu est stricte-
ment interdit, (A titre indicatif, un vent de 40 km/h est 
caractérisé par le balancement des grosses branches et 
des fils ®lectriques, lõagitation des jeunes arbres).  

- la période ORANGE (risque fort) du 1er f®vrier au 31 
mars : lõemploi du feu est possible en lõabsence de vent 
apr¯s d®claration en mairie et sous r®serve quõil nõy ait 
pas de pollution de lõair,  

- la période VERT (risque mod®r®) couvrant le reste de 
lõann®e : lõemploi du feu est possible sauf en cas de vent 

sup®rieur ¨ 40km/h et sous r®serve quõil nõy ait pas de 
pollution de lõair.  

En cas de conditions climatiques particulières entraînant 
des risques ®lev®s, dõautres p®riodes de lõann®e peuvent 
être ponctuellement classées ROUGE par arr°t® pr®fec-
toral.  

Depuis le 1er juin, nous sommes en p®riode rouge, il est 
donc interdit de faire du feu à moins de 200 mètres de la 
forêt.  
Lõentretien en ®tat de d®broussaillement autour de votre 
habitation est toujours obligatoire.  
 

La déchetterie de COLLOBRIERES ne peut recevoir tous les 
rémanents des jardins et ne reçoit pas les végétaux.  
 
Vous avez plusieurs solutions : celle de broyer les végé-
taux, celle de les composter ou éventuellement, lorsque la 
propri®t® le permet, celle de les stocker loin de lõhabita-
tion.  

Débroussaillement, réglementation brulage  
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LõAndalousie pourrait rejoindre le Piémont italien et la 
commune jumelle de Frabosa Sottana pour accompagner 
Collobrières lors des Fêtes Euro-
péennes de la Châtaigne.  
 

7 repr®sentants de la municipalit®, 
du comité de jumelage et du Syndicat 
des Producteurs de Châtaignes du Var 
sont partis en Espagne afin de prépa-
rer un projet de jumelage avec Pujer-
ra, commune castan®icole proche de 
Ronda (Province de Malaga).  
 

Reçue avec les honneurs et toutes les 
attentions, cette délégation a été 
enthousiasm®e par les paysages, la culture et lõidentit® 
si proches des nôtres et pourtant si différents. Pujerra 
est un « village blanc  » de 400 habitants environ, vivant 
essentiellement de la châtaigne (production annuelle de 

2 000 tonnes), o½ se d®roulent la f°te du village en ao¾t 
et celle de la châtaigne fin octobre, à la fin de la ré-

colte. Cõest guid®s par le Maire et ses 
conseillers que les Collobrièrois ont 
visité le village, son musée de la châ-
taigne, ses châtaigneraies et la coopé-
rative castanéicole, ainsi que le vil-
lage voisin de Juzcar, peint entière-
ment en bleu turquoise pour assurer 
la promotion du film des Schtroumpfs.  
 

Une délégation de Pujerra viendra lors 
de la fête des fontaines le 11 août 
afin de visiter Collobrières et de fina-

liser le projet de jumelage.  
Lors de cette manifestation, une délégation de notre 
commune jumelle de Frabosa Sottana sera également 
présente.  

C ollobrières 
Le Cadre de Vie 

Une délégation collobrièroise en Andalousie.  

Le lundi 11 mars, la Région Provence-Alpes-C¹te dõAzur 
a organisé la remise des prix du concours « Villes et Vil-
lages fleuris è ¨ lõH¹tel de R®gion ¨ 
Marseille. 
 

Ce concours a été créé en 1959 pour 
offrir une évaluation objective et 
qualitative des communes  partici-
pantes sur les espaces verts, le cadre 
de vie, lõesth®tique, lõam®nagement 
du territoireé  
 

Professionnels du tourisme, de lõenvi-
ronnement, élus, urbanistes, associa-
tions et particuliers se prononcent 
autour des paysages urbains et ruraux pour attribuer le 
précieux label de qualité .  

Le patrimoine paysager et végétal de chaque ville et 
village inscrit (parcs, espaces verts, arbres), le cadre de 

vie (propret®, mobilier urbain, affi-
chage publicitaire) ou encore lõanima-
tion  et la valorisation touristique 
(®v¯nements sportifs, scolaires, parti-
cipation des habitants) sont les princi-
paux éléments notés par le jury.  
 

A cette occasion, Collobrières a reçu 
fièrement le prix régional de la pro-
tection du patrimoine communal pour 
les nombreuses actions menées dans 
tous les domaines relevant de lões-

pace public, du patrimoine et de lõanimation. 

Collobrières, prix régional de la protection du patrimoine communal.  

La passerelle de 
la scierie , jonc-
tion entre diffé-
rents quartiers, 
est un passage 

que vous empruntez tous. Mais pour des questions de 
sécurité, il était impératif que nous procédions à sa ré-
habilitation .  
La passerelle a été complètement rénovée par des en-
treprises spécialisées. 

Depuis 1976, 2 voies seulement avaient été nommées 
malgré une urbanisation fortement développée.  
Ces dernières années, 70 voies ont été baptisées 
(impasses, rues, chemins, ruraux, voies priv®es), pour 
faciliter la distribution du courrier , et surtout assurer 
lõaccès des secours et de tous les services privés et pu-

blics.  

La passerelle de la scierie 

Dénomination des voies 


